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VILLE 
DE 

MARSEILLE 
___ 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___ 

DEPARTEMENT 
DES 

BOUCHES-DU-RHONE 
___ 

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL 

___ 

Séance du 5 Octobre 2020 
___ 

Présidence de Monsieur Benoît PAYAN, Premier Adjoint. 

L’Assemblée formée, Monsieur le Premier Adjoint a ouvert la séance à laquelle ont été présents 97 membres. 

20/0415/EFAG 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE VILLE DURABLE ET EXPANSION - DIRECTION DES PARCS ET 
JARDINS - SERVICE ESPACES VERTS - Etudes d'ingénierie pour la réalisation d'infrastructures 
paysagères de la Ville de Marseille. 

20-36007-DPJ 

- o - 

Madame la Maire, sur la proposition de Madame l'Adjointe en charge des Espaces 
Verts, des Parcs et Jardins, et du retour de la Nature en Ville, soumet au Conseil Municipal le rapport 
suivant : 

La Direction des Parcs et Jardins de la Ville de Marseille dispose d’une Division 
Études et Projets qui assure la maîtrise d’œuvre de la rénovation et de la conception des jardins, et lance 
les consultations pour la réalisation des travaux dédiés.  

Pour la réalisation d’ouvrages d’infrastructure de jardins (murs de soutènement, 
voiries, escaliers) cette Division souhaite faire appel à des bureaux d’études d’ingénierie lui permettant de 
définir les caractéristiques techniques des ouvrages à réaliser. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal le lancement d'une nouvelle consultation 
relative à la production d'études d'ingénierie pour la réalisation d'infrastructures paysagères. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de prendre la 
délibération ci-après :  

LE CONSEIL MUNICIPAL DE MARSEILLE 
VU LE CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
VU LE CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS 

DÉLIBÈRE 

ARTICLE 1 Est approuvé le lancement d’une consultation relative à la production d'études 
d'ingénierie pour la réalisation d'infrastructures paysagères. 
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ARTICLE 2 Les dépenses correspondantes seront inscrites sur les budgets 2020 et suivants. 

Vu et présenté pour son enrôlement 
à une séance du Conseil Municipal  
MADAME L'ADJOINTE EN CHARGE DES 
ESPACES VERTS, DES PARCS ET JARDINS, 
ET DU RETOUR DE LA NATURE EN VILLE 
Signé : Nassera BENMARNIA 

 

 

Le Conseiller rapporteur de la Commission ECONOMIE, FINANCES ET 
ADMINISTRATION GENERALE demande au Conseil Municipal d'accepter les conclusions sus-exposées 
et de les convertir en délibération. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée. 

Certifié conforme 
LE PREMIER ADJOINT  
 
 
 
 
Benoît PAYAN 


